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Journée d’étude – La recherche sous contraintes 

Axe 3 : Les Cifre, image des transformations de la recherche publique 

Titre : L’augmentation des conventions Cifre : illustration d’un nouveau paradigme de l’État 

éducateur ? Observations croisées avec les politiques d’éducation prioritaire 

Le nombre de contrats de thèse dits Cifre, est en nette augmentation, à la fois dans les sciences 

humaines et dans les sciences dites dures, comme le rappelle l’appel à communication de ces journées 

d’étude1. Ce type de contrat, répondant du droit privé, met en relation l’État, l’entreprise et l’Université 

par un accord reposant sur la répartition des obligations, des coûts et des bénéfices entre les trois 

acteurs. Les intérêts des trois acteurs s’y rencontrent : pour l’État, l’incitation à innover et créer, en 

contrôlant les sujets de recherche par le processus de sélection ; pour l’entreprise, le développement 

et la recherche adaptés à ses enjeux, tout en bénéficiant d’importantes déductions fiscales ; pour 

l’Université, un contrat de recherche en supportant un coût financier minime mais qui contribue à sa 

reconnaissance. L’État et l’entreprise engagent leurs ressources financières, l’Université engage ses 

ressources matérielles et humaines dans ce type de contrat (Grant, 1991). Pourtant, les thèses Cifre ne 

sont pas sans poser question du fait de la répartition des financements, des types d’acteurs qui s’y 

engagent. Ces contrats nous semblent aller dans le sens des politiques éducatives mises en place plus 

largement aujourd’hui. Ce type de financement nous semble en effet se positionner dans la même 

lignée que notre objet de recherche : les dispositifs d’accompagnement à l’orientation dans les 

territoires dits d’éducation prioritaire. Ces territoires concentrent de nombreuses politiques publiques 

qui imposent et gouvernent par des projets et des contrats mettant en œuvre des partenariats, 

instaurant par ce biais un paradigme de politique éducative apparemment éloigné de l’État éducateur 

(Barrère, 2013 ; Ben Ayed, 2021 ; Epstein, 2005 ; Ferhat, 2021 ; Voléry, 2008).  

Nous nous proposons d’envisager dans quelle mesure l’augmentation des thèses en contrat Cifre 

pourrait être perçue comme l’un des symptômes d’une mutation des politiques éducatives et plus 

largement du système éducatif. Cette conception dans laquelle l’État « éducateur » centralisé laisserait 

la place à une délocalisation et à un partage des ressources entre les acteurs publics et privés, afin de 

partager les coûts et les bénéfices.  

Afin d’étudier cette question, nous nous proposons d’abord de poser le cadre de notre réflexion : 

l’augmentation des contrats Cifre (chiffres fournis par l’ANRT), la baisse des investissements par 

étudiant au sein de l’Université (DEPP, 2021), les allègements fiscaux et plus largement les avantages 

des contrats Cifre pour les entreprises et les universités, au vu de leurs ressources respectives. Ensuite, 

nous reprendrons les conditions et modalités d’obtention d’un contrat Cifre en évoquant les grandes 

étapes de montage du projet. Dès lors, nous proposerons un comparatif entre le montage du projet de 

thèse Cifre et les demandes de financements adressés à l’État par les acteurs associatifs et éducatifs 

locaux (Barrère, 2013 ; Epstein, 2005 ; Frandji, 2015 ; Le Cor, 2012 ; Voléry, 2008), tout en mentionnant 

les contraintes dues à cette multiplicité d’acteurs impliqués (Perrin-Joly, 2010 ; Pesle, 2020). Pour cela, 

nous nous appuierons sur notre terrain de thèse : les dispositifs mis en place sur les territoires 

d’éducation prioritaire, en questionnant les enjeux de gouvernance, de projets et de contrats. Enfin, 

nous terminerons par une ouverture sur les impacts des financements privés permettant des 

déductions fiscales, dans une perspective systémique sur le long terme (Frumkin & al, 2020).   

 
1 « Moins de 800 (contrats) en 2001, à 1377 en 2016, soit 10% des doctorant·e·s bénéficiant d’un financement, notamment 

en sciences humaines (27% des CIFRE pour un mode de financement destiné au départ à la recherche « industrielle ») », 
Appel à communication « JE : la recherche sous contraintes », page 2 
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